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Accord de pêche CE/Seychelles: protocole pour la période du 18 janvier 
2005 au 17 janvier 2011, amendements

  2007/0232(CNS) - 31/10/2007 - Document de base législatif

OBJECTIF : proposer un accord sous forme d’échange de lettres visant à amender le protocole de pêche 2005-2011 CE-Seychelles.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTEXTE : La présente proposition vise à  annexé à l’Accord de partenariat dans le domaine de la pêche entre lamodifier le protocole existant
Communauté européenne et les Seychelles (voir ).CNS/2005/0173

Suite à la commission mixte CE/Seychelles de janvier 2007, il avait été décidé que les deux parties conformément à l'article 11 du Protocole et 9 de
l'Accord, organiseraient une Commission mixte pour soumettre des propositions de modifications du protocole. Celles-ci ont été discutées lors de la
commission mixte des 20 et 21 mars à Bruxelles.

Les modifications négociées et paraphées par les parties le 21 mars 2007, portent sur :

l'augmentation du tonnage de référence de 55.000 tonnes à , compte tenu du niveau de captures moyen de ces 3 dernières63.000 tonnes
années,
l'introduction de l'appui au partenariat,
l'augmentation de la part payée par les armateurs de 25 à  la tonne pour s'harmoniser avec les autres accords thoniers et donc en35 EUR
corolaire la diminution de la contrepartie communautaire de 75 à 65 EUR la tonne.

La contrepartie financière totale passe donc de 4.125.000 EUR à  et la redevance estimée des armateurs de 1.375.000 EUR à 5.355.000 EUR par an
.2.205.000 EUR

Ce protocole révisé serait appliqué à titre provisoire à partir du  en attendant son entrée en vigueur conformément à l’article 13 du18 janvier 2008
Protocole et sera applicable jusqu’au 17 janvier 2011.

La Commission propose sur cette base que le Conseil adopte cet accord sous forme d’échange de lettres relatif aux amendements modifiant le
protocole. Une proposition de décision du Conseil portant sur l’application provisoire de l’accord sous forme d’échange de lettres relatif aux
amendements modifiant le protocole fait l’objet d’une procédure séparée.

Clé de répartition des possibilités de pêche entre États membres : comme toujours, la proposition de règlement propose une clé de répartition des
possibilités de pêche entre États membres suite à la révision du protocole de pêche. Celle-ci se présente comme suit :

a) thoniers senneurs:

Espagne : 22 navires
France : 17 navires
Italie : 1 navire.

b) palangriers de surface:

Espagne 2 navires
Portugal : 5 navires
France : 5 navires.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1039647
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/CNS-2007-0232
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0232*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2007
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32008R0480
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=31052008
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0173


Si les demandes de licence de ces États membres n'épuisaient pas les possibilités de pêche fixées par le protocole, la Commission pourrait prendre
en considération des demandes de licence de tout autre État membre.

Accord de pêche CE/Seychelles: protocole pour la période du 18 janvier 
2005 au 17 janvier 2011, amendements

  2007/0232(CNS) - 26/05/2008 - Acte final

OBJECTIF : modifier le protocole à l’accord de pêche 2005-2011 entre la Communauté et les Seychelles.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement n° (CE) 480/2008 du Conseil relatif à la conclusion de l’accord sous forme d’échange de lettres relatif aux
amendements modifiant le protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues dans l’accord entre la Communauté
économique européenne et les Seychelles concernant la pêche au large des Seychelles, pour la période allant du 18 janvier 2005 au 17 janvier 2011.

CONTENU : le règlement entend annexé à l’Accord de partenariat dans le domaine de la pêche entre la Communautémodifier le protocole 
européenne et les Seychelles (voir ), via la conclusion d’un accord sous forme d’échange de lettres entre les parties.CNS/2005/0173

Ces modifications portent sur :

l'augmentation du tonnage de référence de 55.000 tonnes à , compte tenu du niveau de captures moyen de ces 3 dernières63.000 tonnes
années,
l'introduction de l'appui au partenariat,
l'augmentation de la part payée par les armateurs de 25 à  la tonne pour s'harmoniser avec les autres accords thoniers et donc en35 EUR
corolaire la diminution de la contrepartie communautaire de 75 à 65 EUR la tonne.

La contrepartie financière totale passe donc de 4.125.000 EUR à  et la redevance estimée des armateurs de 1.375.000 EUR à 5.355.000 EUR par an
.2.205.000 EUR

Ce protocole révisé s’applique à titre provisoire à partir du  en attendant son entrée en vigueur conformément à l’article 13 du Protocole18 janvier 2008
et sera applicable jusqu’au 17 janvier 2011.

Clé de répartition des possibilités de pêche entre États membres : le règlement prévoit également une clé de répartition des possibilités de pêche entre
États membres suite à la révision du protocole de pêche.

Celle-ci se présente comme suit :

a) thoniers senneurs:

Espagne : 22 navires
France : 17 navires
Italie : 1 navire.

b) palangriers de surface:

Espagne 2 navires
Portugal : 5 navires
France : 5 navires.

Si les demandes de licence de ces États membres n'épuisent pas les possibilités de pêche fixées par le protocole, la Commission pourra prendre en
considération des demandes de licence de tout autre État membre.

ENTRÉE EN VIGUEUR : le règlement entre en vigueur le 03.06.2008.

Accord de pêche CE/Seychelles: protocole pour la période du 18 janvier 
2005 au 17 janvier 2011, amendements

  2007/0232(CNS) - 08/05/2008 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 503 voix pour, 71 contre et 33 abstentions, une résolution législative qui approuve, sous réserve d’amendements,
la proposition de règlement visant à conclure un accord sous forme d'échange de lettres portant sur les amendements au protocole de pêche entre la
Communauté et les Seychelles..

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par M. Josu  (ADLE, ES), au nom de la commission deORTUONDO LARREA
la pêche.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CNS/2005/0173


Les principaux amendements adoptés suivant la procédure de consultation portent sur la transparence et l’amélioration de l’information du Parlement
européen et peuvent se résumer comme suit:

le Parlement demande que la Commission fasse rapport annuellement sur le respect des prescriptions d'information sur les déclarations de
captures des États membres et estime que si ces prescriptions ne sont pas satisfaites, la Commission devrait suspendre les demandes de
licences de pêche pour ces pays, l'année suivante ;
de la même manière, il demande à la Commission de faire rapport chaque année au Parlement et au Conseil sur les résultats du programme
sectoriel pluriannuel de pêche prévu au protocole et sur le respect des prescriptions d'information prévues par les États membres.

Parallèlement, le Parlement demande que préalablement à l'expiration du protocole ou avant l'ouverture de toutes négociations en vue de son
remplacement, la Commission présente au Parlement et au Conseil une évaluation  du protocole, comportant une analyse coûts avantages.a posteriori

Enfin, il rappelle que, conformément à l'accord de pêche CE-Seychelles, les autorités de ce pays s’étaient engagées à fixer, en accord avec les
armateurs, des conditions d'utilisation des équipements portuaires et, si nécessaire, à prévoir la fourniture de services dans ce domaine. Le Parlement
indique toutefois que les demandes formulées par le secteur de la pêche communautaire en vue d'une amélioration des infrastructures portuaires sont
restées lettres mortes. Il demande donc que l’on modernise les infrastructures portuaires de ce pays qui sont à la limite de leurs capacités de
fonctionnement et que l’on envisage la suppression de la taxe spéciale sur les débarquements de thon qui n'est imposée dans aucun autre port du
monde.
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